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Paris , le 3o janvier. — On lit dans le Journal 
des Débals ;

« Ou assurait ce soir que M. le comte Pozzo cli 
Borgo avait reçu de Petei*sbourg la nouvelle de sa 
nomination au poste d ambassadeur à Londres, va- 
cant par la retraite du prince de Lieven..

» On croyait qu j M. le comte Medeni, aujourd’hui 
charge d affaires à Londres , était appelé a remplir 
provisoirement les me lies fonctions a Paris. »>

— Le journal de T Aisne, du 7 janvier , annonce 
en ces termes une troisième evasion du condamne 
Picard :

• « Le célèbre Picard s’est évadé de la miison de justice 
de Laon dans la mut *u samedi au dimanche 25 janvier. 
Depuis sou retour de TAbhaye, Picard était dans un ca
chot d’où il paraissait impossible de pouvoir s’évader ; mais 
toutes ses pensées étaient tendues vers un seul but : celui de 
mettre en défaut toute surveillance à son égard Le samedi , à 
if heures du soir, son gardien , qui allait le visiter de deux 
heures en deux heures , y vint comme d’habitude , trouva Picard 
étendus sur son grabat ; mais à son retour , à une heure du ma
tin . Picard ( tait décampé.

» Celte évasion atteste de nouveau combien est grande la 
persévérante ténacité de Picard. Avec un morceau de plan
che , seul outil qu’il eût à sa disposition . il est parvenu à 
percer, dans le plädier de son cachot, un trou de 3 pieds 
de profondeur. Ce chemin le condui it Jans un cachot voi
sin. Là il perça le nnir, et de cette ouverture donnant .-sur 
la Cour de la prison il s’accrocha aux barreaux de la fenê
tre , élevée, à sept ideds au-dessus du sol, puis il parvint 
egalement à une fenêtre supérieure , séparée de la première 
parla même distance. De là, s’accrochant par les mains à la 
gouttière du bâtiment, V se Uissa gl s^er et s'échappa . non sans 
avoir, laissé suspendu à la gouttière un trophée const (tant son 
habileté. Ce trophée était tout simplement une chemise 
côté .de 
Puis, a
<le Picard , avec l'avertissement qu’il partait pour trois 
(mois.

Suite de la discussion, des articles du budget du ministère 
de l'intérieur.

M. H. Dellafaille donne lecture du rapport de la section 
centrale sur divers amen lemens au budget de l’int rieur 
qui lui ont été renvoyés. La chambre en ordonne l’im
pression.
Chap. XII. Sciences et arts , monument de la place des 

Martyrs , service de santé , e*c.
Art. 1er. Académies, sciences et arts , 186.740 fr.
M. Gendebien demande une augmentation de tOOOfr. , afin 

de pouvoir ajouter 850 fr. au traitement de l’archiviste de la 
bibliothèque de Bourgogne , et d’allouer 15 J fr. pour la reliure 
de quelques manu crits.

l\1. tfunjortier demande la réduction du chiffre à 176 710 
fr. , attendu qu’il 11e veut pas donner d’argent pour les acadé
mies des beaux-arts de Liège et de Bruxelles Olle de T'uirnay 
se soutient bien seule; il n’est pas juste de donner à l’une ce 
qu’on ne donne pas à l’autre.

M. le ministre de l'intérieur : J’appuie la preposition de \I 
Gen lebien , et je le nan lerai même «pie le chiffre de l'article 
soit augmenté de 5,000 fr. La régence d«* Bruxelles vient de 
mettre a ma disposition une nouvelle »die pour la bibliothè
que de Bourgogne , mais il faut que nous fassions faire des 
armoires.

L’article porté à 191,740 fr. est adopté.

On a continué dans la séance du 30 janvier la discussion 
du budget de l'intérieur Ou est parvenu au chapitre XIII , 
relatif aux archives du royaume.

BELGIQUE.

CHAMBRE DES REPRESENTANT
Séance du 29 janvier. — M de ft messe fait connaître l’a

nalyse de plusieurs pétitions et eutr’autres celle des liabi- 
lans de grand nombre de communes du Luxembourg qui adres
sent des observations en faveur du 1 rpjet de loi proposé par 
Al. de t'uyU relatif a la construction de routes et demandent 
la reprise des travaux du canal de Meuse et Moselle.

M. de Pmjdt J ai déposé sur le bureau une pétition 
■adre.-ssée à la chambre par les principales communes du 
grand duché de Luxembourg ; elles ont pour «>bj t »le ré- 
■cUmer 1 exécution des roulés et canaux m ojetés dans ces con- 
trees; connue lem demande est importante , je proposerai d’en 
au e le ïeilyui à la commission des trav aux publics et au mi. 

lustie de l’intérieur en même temps
Apiea une comte discussion cette proposition est adoptée.

Projet de loi concernant Vorganisation de la cour 

des comptes.
M. Dumortier monte à la tiibuue et donne lecture, auto- 

jisee par les sections, d’une piuj oSilion qu’il a déposée re* 
ativement au personnel et aux attiibutions de la cour des 

■Comptes.
Cette proposition développée par son auteur est piise imrae- 

latenient en consideration et renvoyée en sections.
Proposition sur l industrie cotonnière.

J^esmaisières a la parole pour une proposition en fa- 
ie,,r de l'industrie cotonnière.

jJoüs en ferons connaître le texte.
< le président : Quel jour veut-on procéder à la prise en 

toOSidérati;on. r r
Plusieurs voix : Immé Maternent.
1 • Fl'vssu s oji.posé a la | * rise en considération immédiate

LIEGE i LE 31 JANVIER.
Etat comparatif du produit des impôts indirects 

des années i 833 et 1834.
Le Moniteur publie l'état comparatif des impôts 

indirects des années i833 et 183^. Les recettes de 
1833 se sont élevées a 53,4^5,973 o5 et celle de 

_ ......... ..... . v».....oVl - 1834 à 53.746.173 43. Ce qui établit une augmenta-
laquelle était inscrit en grosses lettres : Picard lion de 320,199 4^* 
dessous de celte inscription , était écrit un adieu En voici le dét»il :

Douanes en i833 , 7,98988g 68; en (83£ ,
8,37 i,3g3 3g. Augmentation 38i,5o3 7r.

Accises , non compris les eanx-de-vie indigènes , 
en i833, 16,76592371; eu 1834, 17,550,701 28. 
Augmentation ^84.777 5j

Enregistrement et dom lines, eu l833 22,952,672 
4l ; eii l834 , 23,75o,3y7 07. Augmentation 
797,7°4 66.

Postes.; o 1833, [.961,502 75 , en 1834, 2,087,193 
79 Augmentation 125,691 <>4.

Les eaux de-vie indigènes ont présenté seules une 
diminution de 1,769,477 5o. Elles avaient produit 
en i833. 3.752,985 4'» et n'ont plus produit en 1 834 
que 1 ,g86,5ü7 go.

Les évaluations faites au budget de [834 e'taient 
de 7,600,000 fr. pour les douanes , de 16,080,000 
pour les accises, non compris les eaux, de-vie indi
gènes, de a3,23o,ooo pour l’enregistrement et les 
domaines , de i,5oo,ooo pour les eaux-de-vie indi
gènes , et de 2,161,000 pour les postes. — Total 
5o,57»,ooo fr. — Ainsi les prév 'sions du budget ont 
été' dépassées de 5,248,979 fr. 64 c. répartis comme 
suit :

Exce'dent sur les douanes , 771,393 fr. 3g c. ; sur 
les accises , non compris les eaux-de vie indigènes, 
1,470,701, 28 ; sur l'enregistrement et les domaines, 
520,377 07 ; sur les eaux-de-vie indigènes, 486,5»7 
90. Les postes seules ont été' au-dessous d une somme 
de 72,806 fr. 21 c.

de 1 proposition Je demande que la chambre fixePour ‘ ~r-------  l”~ ...... .......  -l'.-r — inc III] jour
examiner s'il y a lieu de prendre en consideration le 

I °lrl qui vous est soumis. L’orateur présente |uelques con- 
«eiatious à l'appui de sa motion d’ordre, laquelle est ap- 

I uJee par MSI. Dumortier, Duvivier et Rugier , et coin-battii >«e par MSI H Dellafaille, Desinet, de Roo, H. de 
Ouctere , Desmaisièies , de Kobaulx, le ministre de l'in- 

, lfjur et Cli. Vilain XIII1 qui pensent qu’on 1 eut pronon-
d’î. 1 Q’se 1 n consideration ei renvoyer à la commission 1 ,, . 1 « que le gO

1 uslde. Enfin la chambre consultée décide que la uiscus- derivation de ce bras

CONSEIL DE REGENCE.
Séance du 3o janvier. — Avant de passer à l’or

dre du jour, M. le président a communiqué à las 
semblée une dépêche ministérielle relative au For- 
chu Fossé. Il résulte de cette pièce, dont les con
clusions vont faire l’objet des mures délibérations 
du conseil , que le gouvernement consentirait à la

'4j*On . ---—...... ru kuumul ». tuiiauucr IICLIUC que
diso. e a Irise en consideration n’aura lieu qu’auiès 
fussion des budgets.

de I Ourle et à y consacrer 
la somme de 80,000 fis. votée par les.chambres, 
si la province ou la ville , ou ces deux administra

tions de commun accord , se chargeaient des tra 
vaux et par suite du surcroît de la dépense ; et 
si en outre la ville prenait à sa charge indéfini
ment l entretien des nouvelles rives et donner h cette 
partie de la rivière.

Ainsi que nous l’avons dit , le conseil ne s’est 
point prononcé surcette question.

Le conseil va se concerter avec les usiniers des 
trente deux tours et l’administration provinciale 
pour soumettre une proposition définitive au gou
vernement.

Trois affaires importantes de l’ordre du jour 
étaient celles-ci :

» [° Observations ministérielles au sujet du ré
glement pour la perception de la taxe municipale 
sur les eaux-de-vie , réclamation des distillateurs du 
chef de l’arrangement de comptes qui doit précé
der la mise à exécution de ce réglement.

« Projet d'acquisition du pré de St. Denis à 
l'effet d’en former un champ de manœuvres pour 
la garnison.

» 3° Plan et devis du quai de halage dit des Au
gust lus. »

L article du réglementsur les eaux de vie a donné 
lieu a des discussions assez vives , non en ce qui 
concerne son premier point , maïs à l’égard du se
cond. Les observations ministérielles tendaient à 
faire reconnaître par le conseil là nécessité, de 
n’arrêter que temporairement le réglement susdit , 
dout les bases (selon M. le ministre) pourraient 
nuire au produit de l’impôt de Pétât sur celte hia- 
tière. Le conseil s’est unanimement déclaré contre 
cette manière de voir. — Quant au second point , 
M. Billy s’est efforcé , contrairement aux comilu- 
sioos du rapport de la commission , de convaincre 
le conseil qu’il fallait pour le règlement dés comp
tes aiiierés des distillateui s prendre nécessairement 
si I ou voulait être juste, pour base^ les termes’du 
réglement voté par le conseil et soumis à la sanc
tion du gouvernement. Le rapporteur , M. Glôslet, 
a soutenu les conclusions de la cotnin-ission , pré
tendant, non sans être fondé eu droit, ce semble 
que ce réglement ne pouvait nullement être appli
qué puisqu il n était point approuvé et qu'il n’avait 
ainsi aucune force légale ; qu'il fallait donc indis
pensablement avoir recours à la loi de 1833 qui 
régit 1 impôt national sur les distilleries , en appli
quant pour le droit communal, les basés posées 
pour le droit de liétat. L'unanimité du conseil 
( moms M. Billy ) a partagé cette opinion . dont 
i adoption semble devoir , au dire de cê; dernier 
membre , être contraire aux intérêts des'distilla
teurs qui exportent leurs produits à l’étranger.

M le bourgmestre expose la (Faire relative au 
champ des manœuvres. Il démontre: la nécessité 
d avoir à Liège , ville où se trouve une. assez forte 
garnison , un emplacement où les troupes tant ca
valerie , qu artillerie et infanterie, puissent s’* xer- 
cer convenablement ; d fait pressentir qu^ défaut 
de cet emplacement, la ville ne peut guères espé
rer d’obtenir qu'uu régiment de cavalerie sait en- 
voyé dans la caserne des Écoliers , but auquel ses 
effoits tendent depuis longtemps. Il ajoute qjVi 1 a 
fait, de concert avec la commission nommée ail 
hoc et 1 autorité militaire, une descente sur les 
lieux, au pré de St.-Denis , pre dont In cession se
rait consentie par son propriétaire ; que cet empla
cement a été jugé convenable , mais seulement un 
peu restreint , et que la dépense, en y comprenant 
celle à résulter de la construction d’un pont qui 
lierait ce pré à l’extrémité de la cour de la ca
serne des Écoliers, serait environ de ceiit à çent 

( douze mille francs (loo à I 12,000 frs.). —M- N- 
j chevin Scronx a la parole; il fa. t observer que 
J ce projet n’est pas susceptible d’être réalise cette



année, puisque le budget ne contient et ne peut 
contenir aucune allocution de ce chef, qu’il lui 
semble préférable de tâcher de terminer les grands 
travaux, déjà commencés, pensée qu’il formule ainsi : 
“ Ne faisons pas tout, messieurs ; laissons aussi à 
faire aux autres. »

Ce vœu , auquel bien des gens sans doute applau
diront , et cela dans l’intérêt des améliorations de 
U cité, était celui du conseil , car il a déclaré 
n’arrêter rien , quant à présent, de ce projet, vou
lant seulement consulter le gouvernement j" sur 
les convenances que présenterait le pré de St-Denis 
pour un champ de manœuvres, a° afin de con
naître dans quelle proportion lui, gouvernement, 
viendrait dans la dépense, pour le cas delà réali
sation du projet.

Enfin, est venu le rapport pour la construction 
du quai de halage. En voici le résumé, (i) Ce quai 
s’étendrait du rivage de Cheravoie au rivage des 
Augustins sur Avroi. Il servirait en même teins 
de chemin de halage pour la navigation et de pro
menade pnblique. Il serait bordé d'une rangée d’ar
bres. D'après le plan dressé par M. l’architecte de 
la ville, le cours de la meuse recevrait, par suite 
des travaux qu’entrainerait l’établissement de ce 
quai, de notables améliorations par son rejet forcé 
vers la rive droite , £00,000 francs seraient néces
saires pour l’exécution de ce plan (2) somme dans 
laquelle la province interviendrait pour £0,000 
florins des P. B. et de laquelle il faudrait déduire 
d’ailleurs le produit de beaucoup de parcelles de 
terrain que la ville pourrait sans doute aliéner sur 
la rive gauche à son profit.

Le conseil admet ces bases provisoirement, dé
sirant, avant de preodre une résolution définitive 
consulter Âfe,l'ingénieur en chef de la province, et 
si besoin est même , le conseil des ingénieurs réu
nis , sur la possibilité d’exécution au moyen de 
la somme de £00,000 francs. Il voudrait aussi avoir 
ta certitude que les terrains à aliéner gur la rive 
gauche de la Meuse lui seraient cédés par le gou
vernement.

Nous ne terminerons point cet article sans faire 
remarquer l'embellissement et l’utilité incontesta
bles que produirait la réalisation de ce projet, qui 
se lie aujourd’hui à la construction du nouveau 
pont de la Boverie.

Nous apprenons qu’à l’instant une réunion de 
capitalistes et négociais vient d’arrêter les statuts 
d’une société anonyme, qui aura pour but de con
tinuer le service de la caisse d’épargnes sur des ba
ses solides et durables.

Cette société fera en outre des opérations d’une 
ctilité générale j nous croyons qu’avant peu de 
Jours, elle sera définitivement constituée, et qu’a- 
lors nous serons à même d’en publier les statuts.

Houa apprenons aussi qu’il est question d'une 
association entre plusieurs capitalistes, qui se pro
posent d’avancer à la ville la somme nécessaire pour 
l'achèvement de la rue de la, Cathédrale.

Le StaaU-Coumnt publie le bulletin rassurant qui 
«Dit sur l’état du prince d'Orange. *

îeudi 29 > 8 heures du matin.
Hier S. A., R. a passé quelques heures hors du lit 

•t paraît gagner en forces. Bernard. Everàrd. 
NB. Demain il ne sera pas publié de bulletin.

On lit ce qui suit dans la Gazette dAugs- 
ftoarg, sous la rubrique de Francfort, a£ janvier • 
. Plusieurs feuilles ont annoncé que les régimens 
prussiens , qui se trouvent sur.le Rhin devait être 
«ns sur le pied de paix ; des informations préci- 
ses a cet egard ne confirment point qu’on ait ar
rête de pareilles mesures. Cette nouvelle prend sa 
source dans les ordres qu’on a donnés à un régi
ment de se rendre à Posen. ■ °

(t) On doit concevoir que n'ayant point lea pièc(. 
le. yeux noos ne pouvons entrer dans tous leaV'tails T 
chaque affaire. Seulement, „ous tâchons d'être ans exact 
que possible, prêts que nous sommes d'ailleurs à accueill e 
avec empressement les observation, que pourraient provoquer 
tel sou lel de nos comptes rendus ^ «vaquer
d.(70Â$t*CiYil éTa‘ue c°nfralre ,a dépense à r'u*

On lit dans le Morning-Herald \es lignés énigma
tiques qui suivent :

« Ces jours derniers il a couru sur l’état do la 
dame la plus illustre du royaume des bruits , qui , 
s’ils sont vrais , ne peuvent manquer d’exciter la 
plus vive sensation. »

Nous croyons que le Morning Herald fait ici 
une discrète allusion à la grossesse de la reine 
d’Angleterre , nouvelle qui , si elle venait à se 
confirmer , serait réellement fort importante , le 
roi d'Angleterre , comme on sait, n’ayant jusqu’ici 
aucun enfant qui puisse devenir l’héritier de son 
sceptre. (J, du Commerce.)

Ainsi que nous l’avons dit hier, les événemcns 
de Madrid du 19 ont donné lien à une discussion 
vive, dans la chambre des procuradorès. M. Gar
cia Carrasco a demandé une explication au minis
tre de la guerre, le général Llander , sur les faits 
qui viennent d’avoir lieu dans la capitale, et sur 
la situation des affaires dans le nord de la Pénin
sule. Il a dit, entre autres choses , que Mina avait 
demandé des renforts au gouvernement, sans qu'ils 
lui aient été envoyés. Le ministre s’est justifié en 
traçant le tableau des embarras de tous genres , au 
milieu desquels l’administration est placée. Quant 
au reproche de vouloir provoquer l’intervention 
française, le ministre a répondu que, sans la dé
sirer , il ne voulait pas enlever d’avance cette res
source au gouvernement espagnol.

M. Martinez |de la Rosa, qui a pris ensuite la 
parole dans la discussion , s’est attaché d’abord à 
justifier le gouvernement en général. Mais quant 
à l’intervention , il a déclaré très-explicitement 
qu’il se montrerait toujours l’adversaire d’une pa
reille mesure.

Ou écrit de Francfort, 2£ janvier : a L’arri
vée des marchandises dans notre ville prend un 
accroissement considérable depuis quelques temps. »

— Ou lit dans 1 Eclaireur de Namur :
« Nous apprenons que M. Daussoigue-Méhtil, di

recteur du conservatoire royal de musique de Liège, 
vient de recevoir du roi des boutons en brillans , 
comme témoignage de la gratitude de S. M. pour 
la dédicacé de la grande symphonie héroïque avec 
chœur, qui a été exécutée an concert des Augus
tins, en septembre dernier. Nous nous faisons0un 
plaisir d’annoncer que ce chef d oeuvre sera exé
cuté au concert de carême que doit donner la 
Société d’Harmonie de notre ville, à la Salle de 
Spectacle ; déjà la commission s’occupe de Forganr 
sation des chœurs, et tout nous présage une bril
lante soirée musicale qui sera embellie par plusieurs 
artistes de Bruxelles. »

M- ZANI DE FERRANTI.
N’est-il pas remarquable que nos dandys se plai

gnent de la maigreur du son de la guitare, quand 
on songe qu’au dire des anciens la première lyre 
fut une écaille de tortue, qu’Hercule vida, perça 
et monta de cordes de boyaux , au son desquelles il 
accordait sa voix 1 *

On peut juger , aujourd’hui qu’il nous faut ac
compagner de trombones , de (cymbales et de 
grosse caisse, le plus maigre filet de voix, du pas 
immense qu’a fait l’art musical, des temps héroï
ques jusqu'à nous.

La lyre primitive était montée de trois cordes : 
bientôt l’addition d'une quatrième rendit ’le tetra- 
corde complet, mais l'beptacorde apparut et fut la 
lyre la plus célèbre. On la touchait, ou en la pin
çant avec les doigts , ou en la frappant avec le 
plectrum.

Les anciens monnmens représentent dès lyres 
montées depuis trois jusqu’à vingt cordes , et les 
Grecs , fidèles à leurs traditions , n’employaient 
ces instrumens qu’à célébrer les dieux et les héros.

Il semble avéré que ceux qui apparurent en Oc
cident ayant le huitième siècle, la vielle , Je rebec 
instrumens favoris des ménestrels ou ménestriers ’ 
non moins que le sistre , le théorie, la mandore ' 
la pandore , l’angélique, le luth et la mandoline ’ 
furent tous des imitations de la lyre grecque , et
destinés comme elle ,à l’accompagnement de la 
voix.

Le luth était monté de vingt-quatre cordes sur

nn corps arrondi en dessous, en forme de loti» 
pour s’expliquer la vogue dont il jouissait en Fran 
il suffirait de remarquer que la désignation de 
thier appartient encore à l'artiste qui fait des 1 
Ions, des violoncelles, des contre-basses, etc. 
nom , qui signifie facteur de luths , est’ deniti 
par synecdoche à ces sortes d’artistes, parce 1 
autrefois le luth était l’instrument dont ils faj 
quaient le plus grand nombre.

Mais hélas , tout à sou terme ! la guitare 1 
trôna le luth, et fut détrônée à son tour , nap 
harpe, et surtout par le violon, dont la for, 
donne à penser qu’il n’est autre chose qu’une 
perfectionnée , jouissant de l’immense avantage, 
moduler ses chants et de prolonger les sons.

La guitare de M. Zani de Ferranti n’est ait 
que 1 instrument dont nos trisaieuls accompagnait 

teuis chansons; et de là, t opinion généraient 
admise que la guitare ne doit servir qu’à l’acco 
pagnement d’une romance ou d'un nocturne, I 
pëndant, des hommes d’un mérite incontesta. 
ont placé de nos jours la guitare au rang t 
instrumens de concert : et sans parler de M,S- 
dont Pans a longtems proclamé les succès, 
concitoyens peuvent se rappeler le talent si rein 
quable de M. Simon ; mais l’habitude l’emporte

D autre part, on 11e peut nier que si la suil 
donne un volume suffisant de son dans ses ai 
ge» d'accompagnement, c’est que sa force cou» 
dans les vibrations multipliées de-ses cordes, |# 
cées à peu de distance ou simultanément. Pai 
des basses sonores aux octaves aiguës , et le 1. 
courcisseinent des cordes ne permettant plus 
meines vibrations , ne vous laissera qu’un pizàt 
maigre, sec et dépourvu de charme; tel est 
moins l’avis général.

Toutefois, en offrant ici le résumé des reel 
ches et des observations faites au sujet de la | 
tare par quelques musiciens érudits , je n’as 
qu’à faire comprendre l'espèce de difficulté qu’a 
a vaincre M. Zani de Ferranti, en se livrant 
pratique d un instrument de si peu de valeur 
mains de ses devanciers.

Jaloux d’obtenir le suffrage éclairé des nom-h 
amateurs que renferme la ville de Liege , ce 1 
tre célèbre les invite par mon organe à se re 1 
à la soirée musicale qu’il a fait annoncer j 
lundi prochain. Le public de notre intéress 
cité 11e lui fera pas défaut , et de nombreux 
plaudissemens viendront appuyer le jugement 
maîtres étrangers et nationaux qui placent 
Zani de Ferranti à 1 apogée de la gloire dn 
tariste. daussoigne-méhui..

TAXE DU PAIN A LIÈGE du 3t janvi
Pain de seigle , 19 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 30 cent 
Pain dit de ménage , 43 centimes.

THEATRE ROYAL DE LIÈGE-
Duuanehe t" février , abonnement suspendu , la c 

representation du Chalet, opéra en un acte de Ali 
et Alélesville, musique de M. Adam , précédé des I 
'.lourdes , drame en trois actes de Mouvel. Le 1 
commencera par la Chercheuse d'Esprit, vaudeville 0 

Dans 1 entracte, M. Collettepremier prix de 
vatoire royal de Liège, exécutera sur la clarinette un 
de Berr et Tyrolienne des Alpes.

ANNONCES ET AVIS ©iVËltó
SOCIÉTÉ GRÉTRY-

Le GRAND CONCERT anniversaire de la nai 
G retry, suivi d’une partie de danse , aura lieu le i
a la call*» Aa QnanlnnL TV/TA/T 1 ..... • 11.:

14 (W. , j » v* une [tame uc uanse , aura lieu ie •* *■ 
a la salle de Spectacle. MM, les titulaires qui désirent 
server leurs loges ; sont priés d’en infirmer par lettrée

il«*
. . “ , \ t'1“-» «en inrormer par ~ ,

s,.8ne » mclus lundi 2 février, passé ce délai la commissi0 
disposera.

Le commissaire-secrétaire , Alx. DE RIBAUCOU ’̂

DIMANCHE, i«'février, BAL aa PETIT SANÏ-I 
sur Avroi, ainsi que le dimanch» et lundi suivam, 
février. — Cliex le même, il y a PLUSLEUAS CÜi 
A LOUER.

Au n° 1096 , SUR LA BATTE , on prend les COl 
DE FRANCE ayant leur poids au taux de fr. 5 
des PIECES DE 5 FRANCS.

A LOUER UN JOLI QUARTIER indépendant,! 
et jardin , a l’ancien couvent de Hocheporte. S’«dt 
du Dragon d’or, n° 676.



ï

E. DEJAEUDtfBflEU'R, négocia«! , sois la Petite Tour, 
p° 65, au Chapeau d’Or, roulant se défaire de son com
merce , prévient le public qu’il rendra an-dessous du prix 
de facture les marchandises ci-aprés détaillées; savoir : draps cas- 
tonnes, draps zéphirs, mérinos, napolitaines , bombazettes, 
flanelles, couvertures en laine et autres, moutonnes, jupes en 
Jaine, sellais, fichus, cravattes , foulards, étoffes pour gilets, 
idem pour pantalon , toiles blanches et bleues, schillings blan
ches et bleues , cotons imprimés et autres, madras, marcelines , 
siamoises, cotone’ttes, coutils, pmkals, mousselines, mouchoirs, 
piloux , linges de table , et quantité d’autres articles trop longs 
à détailler.

ON CHERCHE en LOCATION une MAISON, de préfé- 
rence avec un petit jardin et dans le quartier du Sud. S'a
dresser au bureau de cette feuille , ou on dira pour 
qui c’est. 706

ADJUDICATION DÉFINITIVE et sans faculté de suren
chère, de la MAISON cotée 274 et 275, sise à Liège, rue 
devant la Madelaine, propre à nn rentier ou à un négociant , 
qui aura lieu le lundi 2 février 1835, à 2 heures de rele
vée, en l’étude et par le ministère du notaire BIAR , rue 
Vinave d’Ile , n° 43, sur la mise à prix de 18,000 francs. 660

Le mardi 3 février 1835 , à deux heures après-midi, il 
sera VENDU aux enchères et argent comptant à la maison 
n° 251 , sise à Liège, sur les Fossés, quartier du Nord , lu* 
meubles , linges , batterie de cuisine et litteries , dépendans 
de la succession de la dame Forest, ex-religieuse Bernardine 
decédée en ladite maison.

HUITRES anglaises, chez PARFONDRT, de«. IHokel-de-ŸÏÏle

HUITRES anglaises, cher TART, derrière i’Hûtel.de-Ville 

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils, rue Sonverain-Pont

JEUDI 19 de ce mois, à 2 heures de relevée , on VENDRA 
«ux enchères publiques , en l’étude du notaire l’AQUE, eux 
çomhtions que l'on peut voir chez lui , UNE MAISON sise à 
•Liège, rue devant les Carmes, n° 286. 727

A LOUER maintenant un QUARTIER au second de 2 à 6
■k nm TvEBmE.’“"' ’ 2'A> "" Cl™ L,

VENTE

fl

<U

D’UN
BEAU MOBILIER DE FERME, 

MEUBLES -MEUBLANS ET AUTRES.
Les 23 24, 25 et 26 février 1835. chaque jour à midi

®§V eS ,enfans de feu M. Damien Joseph Maurice TOM- 
m VENTE au* e"ch“e° publiques, 

sous ia direct,on du notaire GAILLARD, en leur ferme 
expioi auon , sise a la Bosquée dépendance de Monteuaeken , 

canton de bt. Trond.
o° ^ns chevaux de labour.
2° bêles à cornes.
jq ?? llu‘es et quantité de porcs dits nourraîns. 
to JJn.lrouPeau tie plus de 300 bétes à laine. 

»Uirailsdea|âbourüntUrl à 'anteS de ' 4 centimètres et tous les
7. ??us *es uRcosiles d'une brasserie.

blans et u?trenSnesqâenm/„aÏe0.bietS m0bilierS ’ meubleS meU’

objets à^ncire. doatlei:o“t une désignation plus ample des

cédé en Il étudeVwIER|1835' deux lieures de relevée, il sera pro 
à Herve , "K*VFlïTR T?1“” de M' OPHOVEN, nolaire
FESSER, conl(111V, EE de la propriété des enfans Frédéric 
laJWéheo’uÛT'"“ ClNQ ET UEMI BONN1ERS , située à 

----- _ commune de Baüice.
VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

heures de Panrês ^ FÉVRIER prochain, à deux
EOURARD , au domildf0 j eL Lar 'f rainistè‘e du notaire 
8 Herstal ; ® de M. Lambert Mélotte, cabaretier

Stable et deux une nia,80n d’habitation , forge ,
semble huit nerohp« Jarci!ns PotaSeis y annexés, mesurant en-
haut, commune su3ch”elr°n 9 SlUlés dant la chau3sée Br«ne- 

«MmUER P0DB LE 1" MARS 1835.

«KnxSSS'î 'S’19 J" -ci.—

j $le de ses séances rue Féron.t’réeTT ,en 'ocalion - dan*

r ; h iâs « rü«,*,5™ fjé*
't Jarrf'nSle"tV 32 Per=he* 1 X lit mire-

|a,r E Louwette 43 ,lpbMnU3-’ « P.frche* 3 CrisD<!e tenues 
m Ul>e MAISON43 * perclus a Bergilez tenue par G. Oury 
Far Mme Grn2N.aVec bea" JAIU)1N située au Perv tenue
tl0tl au bureau dePl°USe Delbo?ier- S'adresser puur leslcondi- 
—----- areau de la recette des dits hospices. 722
•|ÆiaVBM&E MODERNE ayant peu roulé ,fermée 
but. v ENDIVE , rue .Hors Château n° 89. 466

LIBRAIRIE MODERNE
DE

M. R. BEAUFAYS,
RÜE FERONSTRÉS, N° 742, A LIÈGE.

On tiouve a cet etablissement les livres nouveaux réimpri- 
mes en Belgique (jurisprudence , médecine , littérature, etc.) ; 
les journaux périodiques; les cartes, plans et atlas publiés 
par M. Vanderraaelen , et la librairie française , principale
ment les parties scientifique, industrielle et juridique, 
i ri f .8u,le d'arrangemens pris avec les principaux libraires de 
a Belgique et de la France , l’on se charge de procurer très 

promptement les articles dont le magasin ne serait pas 
pourvu. ° r g

IMMEUBLES A VENDRE A JUPILLE.
notMr/PAnTlî? 26 <Je,|eIe moi‘ ’ d,‘;ux heures de «levée, 1« 
de' i UE r’rUe‘ dir* ’„Par de,a"‘ M- CHOK.IER , juge 
de paix ties.quartiers de 1 Est «t Nord, en son bureau rue
IMMÊUbTfV6 '■ Pll*is : \ ,a VENTE aui enchères DES 
de'cet*;’U1Van* ’ *,tuë3 4 JUPIELE. cantonna l’Est

1,2° EflE MAISON avec tout, puits, et trois jardins de 4
Hermes« ’au ch' ™ > i“8«nl à Lassaux , àneimesse , au cbemsn et a la papeterie Doguiez.
verge? grande^ p£rch« • “Menant quatre
verges grandes, shuée en Droixbe , oignant à Melottc aux 
Rapt Herze , au chemin et » Pierre Neurav. ’

3 ün?* lr,ailde. ei u#e petit« avec cour puits
tenait : f able et iard‘a d’une verge gr. , situées dans les’Cours * 
tenant a Dumoulin , De|ardin et au chemin.

4° Une HOUBLONNIÉRE et ses peiehe*, contenant deux
IldeV‘ de,ulB ; l°ignant de troi. côté, à Lambert Deflandre , 
el du 4 au chemin , situes eu Drorxhe. 9
nofâ'rtPAQUEV ,e‘ C°“dilionâ audi‘bureau ou en l’étude du 
__ _________ ____________ 726

"vente D’IMMEUBLES
POUR SORTIR DE L'INDIVISION.

Delexhy S35 ’ 4 2 ,h.eure‘ de «levée, le notaire 
DELL AH Y VENDRA aux eucheres, en son étude, rue St. 
Severm, n» 568 , a Liège, les IMMEUBLES suivant prore- 
sm épouseCCeS8IOnS dC Bertraad DonottJ « de Marie Fraigneux,

, J" Lo*: — Une maison portant le n° 44 , sise à la Bove;ie , 
avee jardin légumier et houblonnière , y annexé» , contenaiif 
ol perches 63 aunes. Cette maisotj;e*t bâtie en pierres et briques 
et couverte en ardoises. 4

2» Lot.— Une pièce de houblonnière contenant 10 perches 
91 aunes, sise près de ladite maison. ' ‘ “
10 ne?c°L“QoUl,e autre plfce dd houblonnière, contenant 
Boven-e ’ “ ’ “** 4 '* ruelle de» E«cires, à la
nerch?,0tÂn U"e aatre r‘<lc.e de houblonnière contenant 30 
perches o2 aunes , «se au même lieu que la précédente.

5 Lot. — Un pré , situé sur file Lulai, enlace de la Bove- 
rie , contenant 17 perche, 44 aunes. *
sise dans IeT champs de Fefine? d ferche, 36 aunes,

joignmn à il précédente^6 ‘e"e C°nleaaU'6 PCrC*ieS 5d au““ -

8» Lot. — Une pièce de houblonnière contenant 6 perche» 
54 aunes , sise au même endroit. P«cnes

Les houblonniêres sont garnies de leurs perches 
de, ad‘C’ser.P°ur Pendre inspection du cahier des charges et 
ues titres de propriété au notaire DELEXHY et à ladite maison a la Boverie, pour la visiter ton» le. 'je 9 bete,

___ ' 724

VENTE D’IMMEUBLES 
SITUÉS AU CENTRE DU VILLAGE 

DE SERAING-SUR-MEUSE
T F® I™.?1 ^ FfViUEÂ ‘835 . à 2 heure, précises M
J. t. Hardy et la dame son épousé née Micha . feront vendre
TseraTns6?3 P qU63 ** 'C “°tair£ GIi0N • «« leurâîemeure

1» Trois maisons, dont deux avec étables ,écurie ____
cour, jardin, appendices et dépendances . propres f toute 
espece de commerce et a de, maisons de campagne - elles sont

Marti?.“ |artlm dC 6 Perchea 17 auDes • silud en heu dit Ruelle

a,m—
P,£ SSÄ * 6 B"k“‘ —«-r«-

Le tout sera divisé en sept lots.
S’adresser pour plus amples reuseignemens audit M8 GILON , 

“maire a Seraing.

Liège m l’eQîiagoe dU M°Ut°n Blanc • silu* à
aux enchères publiques. “° 4°’ Ve“dUC hicessamment

^S'adresser au notaire BERTRAND. m
co?nÏS^acU:?E,iFt lLEcPf^^UE au fail d“

feuille , où oa dtpo% ad‘'e38ei' ^ bu‘eau de ^

AU LION BELGE.

MAGASIN A PRIX FIXE,
Tenu par COÜPKY, établi à Vhôtel d'Angleterre i 

à Liège.
GRAND ASSORTIMENT do OUINCAILLFRTE FINE PARFUMERIE TABLETTERIE . ïijouteH^ansse,Ur”^ 

et jouetxd enfants ; fournitures de bureau , portefeuilles et 
notes, boucle» de ceintur. et objet» de fantaisie pour pa
rures; bretelles et jarretière, élastiques; en tous genre, ; né
cessaires pour homme» et pour femme»; bel assortiment de 
gant* de peau et de soie.

PRIX COURANT DE QUELQUES ARTICLES :
Papier lustré pour papillotes ; mille feuille» pour fr. 1 50 

mecheg de-quinquets 12 douzaine» pour fr. I 50, boîtes de
d* 36° r“!0!163 four, .38 centime»} 12 douzaines 

yons n» pour fr. a 50 ; ♦ |2 kilogramme d» cire à cacheter
rtaLleipirr*.eacheiet “•1 de w‘nd-»

Tous les articles ci après provenant d'achats d’occasion sont 
Z\i3™ Pr!* de f*briquecabarets, flambeaux et autres ar
ticles en plaqué , couteaux de table et mouehetles} gants et 
bas desoie, eau de Cologne et autres articles de parfumerie; 
boites a jeu de Reversé et de Wisk. V 54I

Le public est informé que le MERCREDI 25 février 1835,
ommençant i 10 heures du matin, il sera par le ministère et 
een 1 etude de M* DE BEFVE . notaire, procédé au transfer 
f,a're«nÄl«el fu P1"*. «frent, des CAPITAUX, RENTES 

1 ■ vS ’ 'r,Jt b!îns consiitués et inscrits , en indivis 
détail s“?6 UX0Net ÜEfttAISNE, par lot tel que le

1° d
’ordre. |

nt tieits.

Frs. C.

CAPITAUX

Frs. C.

1 291 73 9724 60

i 377 15 9238 37

3 109 40 3616 72
4 72 93 2431 15
5 36 47 1215 57
6 91 16 3038 93

7 72 93 2431 15
8 9l 16 3038 93
9 51 05 1701 70

10 i 45 87 4862 23
11 15 11 302 20

12 9 72 194 40
13 170 17 4862 29

14 109 40 2431 15
15 24 31 486 23
16 213 80 4862 30
16 bis 12 15 243 II
17 48 63 972 46
18 160 44 40(1 39
19 87 52 1944 9f
20 46 03 920 60
21 29 17 729 34
22 72 93 1458 68

— --- __
23 lit. 368 52c 572 97
24 18 96 379 20
25 30 38 607 60
26 8 60 172

27 186 98. 3739 10

NOMS, PRENOMS et DOMICILES 

DES DÉBITEURS.

M. AI. Üegrady , Aide: , Marie Hélène
Ve Woot, de Tinlot.

Degrady , Mde., de, la Neuville, ej, 
Degrady de Groenendael.

De Waroux.les représentons de Mde. 
ié- id.
ié. id.

DegraJy, AI. , de Groénéndàel et De
grady , Mde., de la Neuville. 

Philippin, Mde. V“ , de Visé. 
Melotte-Leroy , Louis , de Liège.
, c id- iJ<
Jacob, Piene Joseph , de Liège. 
Doderaont de Réquifé , Urbain , de 

Vise.
Etienne, Jean Gilles , de Grivegnée 
Dael et Rosenholz , y» Simon 

d Aubel.
Erkens, V* Jean et enfans , d’AubeU 
Thissen , Pierre, de Noorbeck. 
Buido Stas, A, G. , de Liège» 

ld’ id. ;
Ernst, les enfans, d’Aubel 
Grégoire , Evrard , de Hombourg 
Langhoor , V» Jean , d'Aubel.
Gaihy, le* enfaus, de Harmallé.
De Rome , V« , née Pesser . d’Êni? 
Visé, la ville de 0

Boux, G. B. , de Bleret.
Gustin Rion , Joseph, de Visé.
Thy, , Guillaume , de Visé.
Morai , le» représentaus de Gé 
, Etienne.

w Grivegnée, la commune.
Sous les clauses portées au cahier de» charge, , dénosé et i 

von-, a,ns, que les titres , en l’étude dudit notaire , rue Sœur, 
d e Hasque, n» 281, à Liège. ’ œ“-r?
. 0«

VENTE
T3U

BEAU ET CONSIDÉRABLE MOBILIER,
garnissant la ferme du Fal-St.-Lambert.

FELVRSlER??3R5EDi’to^UDI «‘JENDßEDl, 18, 19 et 20 
, .. 1ER 1835, a 10 heures, M. DENEEFF, cessant IVr

munea deüSERAlNFGRMy faS VENDRELAMBERT8 '*n C°m'

cUh?vauxGI2L20bI’ele WcOBILIfR t
laines mérinos fin^g^ujes pTeîne'^ur.TemV, ^dmrioîs? 
une grande charette, 2 tombereaux, 5 charues, herses, rou- 
leaux, traHs, chaînes, sénats, attirails de labour, une roi- 

line a battie le grain , 2 diables volaus , meubles meubJans* 
naltene de cuisine, tonneaux, cuves, boiseries , ferrailles,., 
plombs, 40,000 k. de ponimo de terre etc», etc. A crédits 

Le Ier; jour, on vendra les chevaux, les vaches et les 
harnais.

Le 2° Igs bétes à laines et les cochons, le 3° le reste,



BIEN DE CAMPAGNE
A VENDRE,

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
I,E MERCHFDI <8 FËVKIEK i8^5 , «leux heures tie re 

Imée, on VENDRA en l'étude du notane l’AQUE, rue Sou 
verain Pont, à Liège :

UlNE MAISON avec JARDIN et PRAIHIE plant c» d'arbres 
à fruits , située sur la Gran l’route à ENGIS.el occupée par
les DÜcs. Altvion. Art*. Cou.litrons que l'on peut voir cirez ledit 
notaire. ®>u

IMMEUBLES ET RENTES A VENDRE.

AVIS IMPORTANT.
La vente PAR ACTIOlNS du clràteau de IUJTTELDORF, 

près de Vienne et la seigneurie de NEUDENSTE1N , avec six 
prix principaux , est fixer

IRRÉVOCABLEMENT AU 2 AVRIL PROCHAIN.
Les actions sont de 20 ERANCS par pièces; en prenant 

six la septième se delivie y rut is. qui doit gagner for. c einen 
La direction ne pouvant plus disposer que d un petit nombre 

de ces actions gratis, ou est prit: de s’adresser a teins a a 
demeure ci dessous indiquée , attendu qu une fois épuisées ou 
ne recevra que sur cinq actions une sixième gratis de chances 
oïdmaires.
KJ* Le prospectus et actions se délivrent chez M HUBERT, 
«.„„liseur au second étage., de 9 heures du matin à 4 heures de

. i O"»relevee.

On fait savoir , qu’en vertu d’un jugement rendu sur re 
quête, par le Iribunal civil de première instance séaut à 
Liege le <0 décembre 1834.

les héritiers de Vincent DEMEUSE , feront procéder le 
26 FÊ' KIER 1835 à neuf heures i|u matin, devant mon
sieur le juge de pa x «lu quartier «le l'Est de cette ville de 
Liège, en son bureau rue JNeuve derrière le Palais , n° 443 
par le ministère de maîlie BOULANGER notaire, pour ce 
Commis par le jugement susdit.

A LA VENTE AUX ENCHÈRES des IMMEUBLES et des 
REi>THS dépendaus de la dite succession et dont la dési
gnation suit :

Prémir lot.
UNE MAISON de rnaîlre , portant le n° 155, sise à la 

Haute UVez , commune de Grivegnée, avec cour, logement 
de fermier , grange écurie, prairie arbitre, eotillage et t< rres, 
à labour , contenant deux bon ni ers 56 perches désignes au 
plan du cadastre sous les nombres 710 inclus 714 section c.

Deuxième lot.
UNE PETITE MAISON , joignant à celle du premier lot 

désignée au plan cadastral sous le nombre 7l5 section c.
Troisième lot.

UNE MAISON, avec cour, grange étable et cotillage, 
située au dit lieu de Wez , commune «te Grivegnée, n° 686, 
69i et 697 au plan du cadastre, contenant 39 perches 77 
aunes.

Quatrième lot.
Une PIÈCE DE TERRE à HOUBLON, contenant vingt 

perches quatre vingt quatre aunes, située au lieu de Wez, 
commune de Grivegnée , désignée au cadastre sous le u° 764, 
section C

Cinquième lot.
Une MAISON composée de deux habitations , avec étable 

et 77 perches 34 aunes de terre y joignant, sise i rès de là 
Chartreuse , commune de Giivegnée , n° 543 , 544 et 545 
du cadastre.

Sixième lot.
Une petite MAISON, située à Bellevaux, commune de 

Grivegnée , u° 1301 du cadastre, occupée par le sieur 
Selys.

Septième lot.
Une ROUBLONNIÈRK garnie de ses perches, située en 

Joiulry, près de la rivière d Ourte , commune de Grivegnée . 
contenant '24 perches 32 aunes , désignée au cadastre sous le 
n° 1255 , section C.

Huitième lot.
Quarante huit PERCHES , *a plus grande partie VERGER , 

l’autre partie HOUBLONNIÈRE a*ec ses perches, siluéesen 
Jondry .commune de Grivegnce , faisant partie des n° 1266 et 
4267 du plan cadastial.

Neuvième lot.
Une PIÈCE DE TERRAIN marécageux et nommé Terre

K.ettin, situé en Jondry, commune de Grivegnée, n° 1265 «lu 
cadastre , contenant environ 30 perches.

Dixième lot.
Soixante à septante PKRUHKS ou environ de TERRE, 

PRAIRIE et HOUBLONNIÈRE , en plusieurs pièces , situ« es 
au dit lieu de Jondry commune de Grivegnée, désignées poui 
une partie au n" 1267 , et pour les autres parlies sous es nu
méros 1268 , 1269 et 1270 du plan cadastral.

Onzième lot.
Une RENTE de 86 fr., constituée libre de retenue ^’ache

table au 25e denier , par bai I à rente d’une maison et jardin, 
située vis à vis de Belle Flamme , commune de Grivegnée , due 
ci-devant j><>r le sieur Havasse et présentement par Ai. l’avocat 
Bassoiu pierre

Douzième lot.
Une RENTE de 368 litrons 55 dés( douze seliers ) , épeaütre 

et d’un chapon , due par Nicolas Arnold Gtlon et Joseph Uteis , 
demeurant à Wez , à Grivegnée.

Une AUTRE de quatre francs quarante centimes , due par 
Servais Cat her.

UNE de sept francs, due par Agnès Demeuse, veuve de 
Denis Grandcharnp

UNE DE 258 LITRONS 26 DÉS (un niuid deux setiers), 
é|>eauhe , due par Jean Joiris , Juan et François Grandcharnp , 
à Grivegnée.

UNE CRÉ A NCE DE 40 F LS. P -B , faisant 84 fi s. 65 cent., 
présentement exigible , due i ai Joseph D« ms et son épouse , 
demeurant au faubourg d’Amcrcœur.

On peut |irendre «lès à présent connaissance «tu cahier des 
charges au bureau de la justice de paix susdit , et en l’étude 
de M® BOULANGER, en laquelle sont déposés les titres de pro- 
piiété et le plan cadastral. 638

VENTE PAR ACTIONS
D'UN

MAGNIFIQUE PALAIS,

SITUÉ A VIENNE ,
PRODUISANT

40,000 florins de rente.
Ce -aste palais l’un des plus Beaux rie la capitale , con

tient 811 ai parlements -plenilitlement meublés, dont on salon 
à l6 croisées d'une magnificence extiamilmaire deux barris 
élégants . lie nombreuse- remises , et écuries et un jardin 
superbe.' Cette belle propriété évaluée judiciairement à 701,277 
112 florins et qui produit annuellement 40 00U florins de loyer , 
forme le gain principal. Il y a en outre 26.120 - a i n s se
condaires en espèces de 30.000 , 15,001) , 1 1,250 . 10.000 , 
5 |(0 florins, etc . se montant ensemble à UN MILLION. 
54 277 112 FLORINS. Le tirage se fera à Vienne sous la ga
rantie du gouvernement.

IRRÉVOCABLEMENT LE 21 FÉVRIER i835.
PRIX D UNE ACTION 20 FRANCS.

Sur cinq prises ensemble la sixième sera d.livrée gratis 
Les payemens pouiront se faire en billels , efFèts vie comm«*ice 
moyennant mes dispositions. Le prospectus français d taillé , se 
délivre grains On est j iié de s’adresser pour tout ce quiconcer ne 
cette vente directement au dépot général des actions tie

LOUIS TRITT , banquier et receveur gém rai , à 
Francfort Sur Mein. &65

A LOUEü,
Pour être occu ée de suite , si oir le desire, une MAISON 

située vis à vis de l'église de St. Gilles , por tant le n5 1143, avec 
foui nil, cour et jardin d’environ deux verges grandes, le tout 
entouré de murs.

S'adresser à M» DUSAltT .notaire à Liège.

LE BEAU
CHATEAU BE/FOUET ,

AVEC
DEUX FERMES

ET BIENS EN DÉPENDANT ,
( ARRONDISSEMENT DE LIEGE )

Sera de nouveau exposé aux enchères publiques , 
en l’étude de Me PARMENTIER , notaire à 
Liège ,

LF, MARDI 3 FÉVRIER 1835 , à 10 HETRES du MATIN 
l es bâlimens de cette magnifique propriété , si avarrta.eu- 

sement connue , sont dans le meilleur état.
Las jardins, au-si agnables que vas»es , sont parfaitement 

décorés dans le goût moderne et garnis d arbres fruitiers «le 
choix , ainsi (pie d’arbustes et p'antes lares et recheicires. 
Ils sont environnés de jolis bosquets, allées et pi oui en s des 
du genre le plus varié.

L’ensemble forme autour du château un parc superbe - 
entouré de murs et embelli successivement , |>endant 25 an 
nées par les soins assidus du proprndau e.

Les vergers et j>rés les terres labourables, se distinguent 
également |>ar leur bonne qualité , améliorée |»ar une excel
lente culture, et le tout gagne encore en >aleur par une si
tuation très favorable , t int sous le rapjiort de la grande ét«*n- 
due <le la vue , que de la proximité des routes les plus fré
quentées , principalement celle de la Vesdre qui conduit de 
Liège à Chaudfontaii.e , Spa, Verviers et Aix-la Cliajielle* 

Ces BIENS seront iéexj>osés en VENTE par suite de plu
sieurs surenchères , faites sur la totalité et qui ont porté pro
visoirement le prix à

187,536 FRANCS 56 CENTIMES;
sur lequel les nouvelles enchères seront reçues, après que la 
dite propriété aura pi'éalablernent été le même jour , iemi-e 
eu adjudication en trois lots séparés , composés tels qu'ils ont 
é'é précédemment annoncés par les journaux.

S’adresser au notaire PARMENTIER , prénommé , pour les 
conditions et voir les plans. 639

ADJUDICATION PUBLIQUE DES TRAVAUX 

POUR LA CONSTRUCTION
DUNE

EGLISE PAROISSIALE

ii

A VERVIERS.
Le LUNDI t6 FÉVRIER 1835 , à dix heures dumalii 
sera procédé 3 l’hôtel de ville de Verviers, par Iç c

nistère de L.DAMSEAUX, notaire , eten présence de la 
mission des actionnaires , à l'adjudication publique de Ira«« 
pour la construction d’une ÉGLISE occupant une supißci 
d'environ i 6ü0 mètres cariés. Ces h avaux consistent eu è 
lots, savoir :

4° Maçonneries en briques et pierres de taille ;
2° Charpente , toiture et menuiserie.
Les fondations de l’église sont achevées
Cette adjudication aura lieu par souimssionssur papiertirrl 

et aux enchères.
Après l’adjudication partielle des deux lots , ils seront m 

aux e.tchèies en masse.
La c ution que devra fournir chaque adjudicataire serai 

quart du montant de son entrepiise.
Les soumissions devront être remises, sous enveloppe 

chetée , Monsieui A. J DASSE, membre et secrelai 
de la commission , au plus tard une heure avant l’adji 
cation.

l.es plans, d«‘vis et cahier des charges sont , dés à près 
déport s à l’iiôlel de ville de Verviers ,où l’on pourra sailr^ 
pour de j » I us ampl« s renseigneinf ns.

I n ex«Tiij laire du de^ is et «lu cahier des charges est égalear^ 
déj ose chez (

M. F. H. SPRL'TT , rue de l'Hôpital , àBnirf
Et chez

M. S. J C LOSSET , rue Agimont , à Liège. Ii
Verviers , le 4 2 jamier i835.

Le président de la commission, 1
Rd BIOILKY. .1

---------------- —■*!

COM M EU CE.
bourse de Vieane du 21 janv. — Métalliques, 400 Ijl 

Action» de la banque 4 '281 Ujü.
bourse de Paris , du janv. —Rentes, n p "|°. I0Ï 

tin cour., !»7 50. Uenir-s , 3 j» .c. 77 20, tin cour, Tl 
Actions de. la banque, 00ü0 00. — Empiunl de h' 

de Paris UUOO 00. — Renies de iNaples , 94 20 , lin cour.,9i
— Emprunt Giiebhard , 00 Üj0 ; tin courant, 00 0(0.
perpétuelle, 5 p. oj0. 42 7,8; tin courant, 00 0|0, i I' 
00 Opi üu courant , 00 0|0 , ditlérée ufl-0(D. Cortès,4)
— Portugais , oO 0(0. d'Haïti OUO 00. — Grec , UOO. - 
belge, 00 0,0; üu courant . 0 0(0 — E n», r. romain , 00] 
tin courant, 00 0(0. — Eiiij»r delà ville de B nrxelie*
x Bourse *l'Amsterdam du 29 janv. — Dette active, 55 ll|^ 
Dito. 00 0(0 0—Bill.de enan^e 24 i5|'6 00. —Oblig du- 
Meat , OU 0^0 U0|0 — Ditto . O'I 0|0 Ii0,0 — Hmitftd»* 
Act de la Société de commerce. 105 7(8 OjO Rente tram«'5fi 
0|0. — Ditto de 1833. OOjOO. -Obi.iu.se Hop. et 6' 0'01 
0(0. Ditto <le 1828,000 0,0 0000 —Inscrip. russes, 70
— Enipr. russe 1*31 % 00 0(0 00(00. — lient«* |*ei j», dH|’’ 
0(0 — .Ditto 0000. Dette dilf d'Esp., 15 3(t6 00. ~ " 
met. Autriche 99 1 ,2 OüjOO — Lots chez Gollals . 0(00. 
Najde.s faIc., 9ü 3(8. Oblig. Danoises , 00 0(0. — 
Brésil 85 0(0 —Cortès, 41 0(0 000. —Ditto Grec.O-^ 
de Pologne , 125 1(3.

bourse d Anvers, du 30 janvier.

Chtinfjps. n cour ts j ours . à 'leux mois■
A lustenlam 1 *|B °io perte
Lombes 12 u5 H 97 1,2
Paris. 47 3,8 17 t, 16 T
Francfort. 36 1,4 A
Hambourg. 35 9,16 35 5(16 ^

Escompte 4 »i°.

d k

467(8 
:* ,1 
35 II1'

0000 II1Kffets publics, belyïqu- — Dette active 11)3 A -
44 0(0 0.— Oblig. de l’entr., 95 P.----- l' mj » ,1C 4.1
98 t j8 et P. — Id. de i l mill , 0(0. Id de U mill. p 
Holland* Dette active. '2 t|2 , 00 0j0 0. Id *11ff’éire 
Oblig. synd , 0(00. — Hent. reriilt , 2 112 , 8g (|4 A H ' ^q 
Esjmyne. i.uebb.. 44 I ;4 P 0000. 14. |.t-i|>. Paris, 5 I’- ‘j 
ld. |M*r|'. Aiiiat . 44 3|8 OlO 0|0 000 0j00. — Idèili 
rée .15 114 et P.

MARCHANDISES.— Vente par contrat privé*
500 caisses sucre Havane blond, de florins l9 ^ 

nus (9 3|4 entrepôt national.
Arrivage au purl d'Anvers , du 29 ]1

Le koff belge 3 Gebroeders, c. Smet! , V- Je LonJ‘eil 
de sucre, tabac et manufactures. . j|i

Le 3 mâts anglais 29 tb of May , c Février , V' “e 1 
Tideo.ch.de l6,«00 cuirs. . (|j

Le brick américain Ventrosa, c. Marchait , v. de 6' 
cli. de coton et riz. v 1

Le schooner suédois TJIIa. c. Heilman , r. de New 
de coton , potasse et bois de teinture.

Hours e Us Bruxelles , du 30 janv. — B elyiqve. Del"
52 t(2 0. Emp 24 mill.. 97 7|8 A. — Hollande. t»00 0|0 0. — Espagne Curb., 44 1|2 P. l'erpéb>ell|i |

0. Id. Ainsi. 5 p. 44 114 P -Mj* P* l® ‘ a r * I > « (^ a j jtj
3 p. °I„, 27 0[O N. Cortès à Lend., 40 t|8 P Dette J'11-

- --- ------- -^g-" ‘
, n'.à T--H. Lignae, imp, du Journal, rue du Pot-d’Or 1

^


